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INSCRIPTION SCOLAIRE 

 

ANNEE 2025-2026 
 
 

 

- Les dossiers sont à télécharger sur le site valdivienne : www.valdivienne.fr ou à retirer en 

mairie. 

 

- Les dossiers sont à compléter et à remettre en mairie :  

 Du 1er avril au 30 avril 2025 

 

- Après l’inscription administrative en Mairie, vous devez solliciter la directrice du groupe 

scolaire afin de convenir d’un rendez-vous pour procéder à l’admission de votre enfant à l’école. 

 

 

 

Pièces justificatives à produire : 

 

 Fiche de renseignement dûment complétée 

 

 Justificatif de domicile datant de moins de 3 mois 

 

 Livret de famille 

 

 Carnet de Santé (pages vaccination uniquement : 11 vaccins obligatoires : la diphtérie, le 

tétanos et la poliomyélite, la coqueluche, la rougeole, les oreillons, la rubéole, l'hépatite B, 

le méningocoque C, le pneumocoque et l'Haemophilus influenzae b) 

 

 Pour les enfants scolarisés dans une autre école en 2024/2025 : certificat de radiation. 
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
 

ELEVE 

Nom : ……………………………  Prénoms : ……………… / ……………… / ……………… 

Né (e) le : ……/……/……  Lieu de naissance (commune et département) : …………………… 

Nationalité : ………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………… 

Code Postal : ……………  Commune : ………………………………………………………… 

 

RESPONSABLES LEGAUX 

Parent 1 :  Nom : …………………………………             Autorité parentale :  Oui      Non 

                  Prénom : ………………………………… 

                  Profession : ……………………………… Situation de famille (1) : ……………… 

                  Adresse (si différente de celle de l’élève) : ………………………………………… 

                  Code Postal : ……..……….           Commune : ……………………………………. 

                  Téléphone Domicile : …………………    Téléphone Portable : …………………   

                  Téléphone Travail : …………………         N° de Poste : …………………   

                  Courriel : …………………………………………@……………………………… 

                  Autorise à communiquer ses adresses (adresse postale et courriel) aux associations        

de parents d’élèves :  Oui      Non  

 

Parent 2 :  Nom : …………………………………             Autorité parentale :  Oui      Non 

                  Prénom : ………………………………… 

                  Profession : ……………………………… Situation de famille (1) : ……………… 

                  Adresse (si différente de celle de l’élève) : ………………………………………… 

                  Code Postal : ……..……….           Commune : ……………………………………. 

                  Téléphone Domicile : …………………    Téléphone Portable : …………………   

                  Téléphone Travail : …………………         N° de Poste : …………………   

                  Courriel : …………………………………………@……………………………… 

                  Autorise à communiquer ses adresses (adresse postale et courriel) aux associations        

de parents d’élèves :  Oui      Non  
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TIERS DELEGATAIRE (personne physique ou morale)  

Lien avec l’enfant : ……………………………… 

Autorité parentale :  Oui      Non 

Organisme :  ...................................................  Fonction : ……………………………… 

Personne référente :  .......................................  

        Adresse : Adresse : ………………………………………………………………………… 

        Code Postal :  ..................   Commune :  ...........................................  

        Téléphone Domicile : …………………    Téléphone Portable : …………………   

        Téléphone Travail : …………………         N° de Poste : …………………   

        Courriel : …………………………………………@……………………………… 

 
(1) : Célibataire – Marié (e) – Veuf(ve) – Divorcé (e) – Concubin (ne) – Pacsé(e) 

 

 

INFORMATIONS PERISCOLAIRES 

 

Garderie matin     Oui   Non 

 

Garderie soir     Oui   Non 

 

Restaurant scolaire    Oui   Non 

 

Déplacement domicile-école   Seul   Accompagné 

 

 
NB : ces informations périscolaires ne valent pas inscription. Pour inscrire effectivement vos enfants aux 

garderies et au restaurant scolaire, vous devez compléter le dossier afférent. 

 

 

Je m’engage à vous signaler tous changements modifiant les indications mentionnées 

sur cette fiche 

 

 

Date :     Signature :      Signature : 

 
 

 

 

 

 

Vous disposez d’un droit d’accès de modification, de rectification et de suppression des données qui vous 

concernent (Article 34 de la loi « Informatique et Libertés » du 06 janvier 1978). Pour l’exercer, contactez 

l’école. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

L’école de Valdivienne  

La commune dispose d’une école primaire (maternelle et élémentaire) : 

Groupe scolaire 1, Les Genêts, 86300 Valdivienne.  : 05 49 56 47 79 

Directrice : Mme Laëtitia RAVEAU 

Rythme scolaire : semaine de 4 jours et demi 

Les horaires : 

 lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h45 à 15h45.  

 le mercredi de 8h30 à 11h30. 

Les services périscolaires : 

Le dossier d’inscription aux services périscolaires (garderie, cantine) est téléchargeable sur 

le site de la mairie. Il est à déposer avec le dossier d’inscription scolaire. Si besoin, il peut 

également être retiré et/ou déposé à l’école. 

 La garderie périscolaire  : 05 49 56 97 13 

Un service de garderie périscolaire est proposé tous les jours :  

- le matin de 7h à 8h20  

- le soir de 15h45 à 18h45 sauf le mercredi 

Les tarifs sont fixés suivant le quotient familial et par temps d’accueil. Ils vous seront 

communiqués lors du rendez-vous d’admission à l’école. Un enfant inscrit à la garderie du 

matin et du soir paiera 2 temps. 

 La cantine  

La gestion de la cantine est assurée par l’Association des Parents d’Elèves de l’école de 

Valdivienne. 

Contact : apevaldicantine@gmail.com 

 Les activités périscolaires 

Des activités périscolaires sont prévues les lundis, mardis et jeudis de 16h à 17h pour les 

élèves du CP au CM2. Le dossier d’inscription est distribué aux élèves à chaque période. 

Direction : M. Stéphane MALLOYER   05.49.56.97.16  

mailto:apevaldicantine@gmail.com
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L’ALSH et la Maison Bleue 

L’accueil de loisirs est ouvert aux enfants dès leur scolarisation en maternelle et jusqu’à 

l’entrée au collège ou la date anniversaire des 12 ans.  

Les enfants sont accueillis le mercredi après-midi et durant les vacances scolaires. 

Les accueils sont gérés par la Communauté de Communes Vienne et Gartempe (tél : 05 49 

91 07 53). 

La Maison Bleue : ALSH de 3 à 11 ans : 33 route de Lussac – 86300 VALDIVIENNE 

M. HOUR Christophe (directeur)  : 09.61.20.37.04 

Accueil jeunes intercommunal Valdivienne (AJV) à partir de 11 ans : 31 route de Lussac – 

86300 Valdivienne  

Le calendrier scolaire : 

Rentrée le lundi 1er septembre 2025. 

Calendrier des vacances scolaires 2025/2026 : 

 Vacances de la Toussaint : du samedi 18 octobre 2025 au lundi 3 novembre 2025 

 Vacances de Noël : du samedi 20 décembre 2025 au lundi 5 janvier 2026 

 Vacances d’Hiver : du samedi 7 février 2026 au lundi 23 février 2026 

 Vacances de Printemps : du samedi 4 avril 2026 au lundi 20 avril 2026 

 Pont de l’Ascension : du jeudi 14 mai 2026 au lundi 18 mai 2026 

 Vacances d’Été : à partir du samedi 4 juillet 2026  

Les contacts 

Mairie (standard) : 05.49.56.30.26 

@mail : mairie@valdivienne.fr  

 

M. MESMIN Thomas : conseiller délégué à l’éducation  

@mail : jeunesse-education@valdivienne.fr /  : 06.87.22.12.74 

 

mailto:mairie@valdivienne.fr
mailto:education@valdivienne.fr

